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INTRODUCTION

Titre II de la Loi 92-

d'Orientation 
Budgétaire (DOB) constitue une phase importante destinée à éclairer le vote des élus et doit intervenir dans 
un délai de 2 mois précédant le vote du budget.

2015-991 du 7/08/2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe) a modifié les articles L 2312-1, L3312-1, L 5211-36 du CGCT relatifs au DOB en complétant les 
dispositions relatives à la forme et au contenu du débat et en créant de nouvelles obligations relatives à la 

budgets locaux dont certaines ont fait l'objet de décrets d'application.

Le décret 2016-841 du 24 juin 2016 précise ainsi le contenu ainsi que les modalités de publication et de 
transmission du rapport d'orientation budgétaire qui doit non seulement présenter un volet financier mais 

aux
budgets annexes.

besoin de financement.

Par ailleurs, les dispositions de la loi NOTRe imposent aux collectivités locales que soit votée par leur 
assemblée délibérante une délibération spécifique prenant acte de la tenue du DOB et de l'existence du 
rapport sur la base duquel il se tient. La délibération doit faire apparaître la répartition des voix sur le vote.

L'obligation de transmission du rapport au représentant de l'Etat s'applique à l'ensemble des collectivités
et le rapport est également transmis par l'établissement public de coopération intercommunale aux maires 
des communes qui en sont membres dans un délai de quinze jours à compter de son examen par 
l'assemblée délibérante. Il est mis à la disposition du public au siège de l'établissement public de 
coopération, dans les quinze jours suivants la tenue du débat d'orientation budgétaire et le public est avisé 
de la mise à disposition de ces documents par tout moyen.
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I - ELEMENTS DE CONTEXTE

1. LE CONTEXTE GENERAL DE LA LOI DE FINANCES 2024

La loi de finances 2024 le cadre de la loi de programmation des finances publiques 2023-2027.
qui demeure incertain. Les bouleversements intervenus ces trois 

dernières années, de la crise sanitaire 
collectivités territoriales
ralentissement de l .

Les dernières projections macroéconomiques de la Banque de France sont les suivantes :

Les objectifs de la LFI 2024

La LFI 2024 se « » et affiche les objectifs 
suivants :

;
Réduire le déficit public ;
Investir pour la transition écologique.

Les dépenses du PLF 2024 doivent permettent de financer trois chantiers prioritaires :

le régalien armée, police, justice 
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Les grandes lignes de la LFI 2024 
Un budget 2024 « de transition »

2. LE CONTEXTE ÉCONOMIQUE 

a- Le contexte général

situation géopolitique du fait de la multiplication des conflits.
La France, comme la plupart des autres pays européens, connaît en 2023 une situation macroéconomique 

à un niveau élevé (2,6%) et la consommation des ménages 
reculerait légèrement en volume.
Ces évolutions affectent les recettes et les dépenses de fonctionnement des communes, des 

s.
Les recettes, notamment de TVA, progresseront de manière ralentie par rapport à 2022 ; le produit de 
certains impôts (les droits de mutation à titre onéreux, voire la taxe intérieure sur la consommation des 
produits énergétiques) baissera en valeur absolue
de services, de rémunérations des agents, de prestations sociales et de frais financiers sont marquées à la 

b- Les perspectives macro-économiques 2024

En Europe
La Commission européenne a revu ses prévisions de croissance de la production économique 2023 à la 
baisse, soit +0,8%, alors qu'elle tablait sur +1,1% en mai dernier. La zone euro est plombée par le recul de 
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l'économie allemande, qui afficherait pour l'ensemble de l'année une contraction de 0,4% mais devrait se 
reprendre en 2024 (+1,1%).
Des cinq autres grandes économies de la zone euro pour lesquelles la Commission européenne publie des 
prévisions intermédiaires, l'Espagne tire son épingle du jeu, avec une croissance attendue à +2,2% en 2023, 
suivie par la France (+1%), l'Italie (+0,9%) et les Pays-Bas (+0,5%).
Pour la Commission, l'économie européenne va continuer d'évoluer à faible régime début 2024, 
notamment restreinte par une politique monétaire qui cherche à réduire l'inflation en augmentant le loyer 
de l'argent ce qui pénalise l'activité. Mais la hausse des prix ralentit un peu plus vite que la Commission 
ne l'anticipait encore il y a quelques mois. L'inflation devrait s'établir à 5,6% en 2023 et retomberait en 2024 
autour de 2,9%.
Dans ce contexte plus favorable, l'activité économique devrait légèrement se renforcer en 2024 soutenue 
par un marché de l'emploi "robuste" et l'augmentation des revenus réels des ménages. Pour l'année 2024, 
la Commission table sur une croissance de 1,3%.
Les prévisions économiques sont toujours sujettes à des risques plus ou moins identifiés. La Commission 
cite bien sûr l'environnement économique mondial ou encore les incertitudes liées à la politique monétaire. 
Mais elle mentionne aussi les risques climatiques croissants que les modèles de prévisions vont désormais 
intégrer car ils n'étaient pas pris en compte auparavant.

En France
française parviendrait à sortir 

la reprise.

PIB est de 0,9 à 1
adressée à la France, conduisent à une prévision de croissance entre 0,9% et 1,4% en 2024 et entre 1,3% et 
1,5% en 2025.

9 % sur un 
an fin 2023. Au-

industriels, puis alimentaires, et qui gagnerait enfin les services.

2,6 % en 2025.

de chômage remonterait progressivement pour atteindre 7,8 % en 2025, un niveau cependant inférieur à 
celui qui préexistait avant la crise Covid (8,1% en 2019).

essentiellement au rétablissement des salaires réels.
La situation des entreprises serait résiliente avec un taux de marge qui resterait légèrement supérieur à 
celui observé avant la crise du Covid.
Cette situation favorable des ménages et des entreprises aurait cependant pour contrepartie un taux 

que la moyenne de la 
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c- le projet de Loi de programmation des finances publiques (LPFP) 
2023-2027

Le projet de Loi de programmation définit la trajectoire pluriannuelle des finances publiques jusqu'en 2027 
et les moyens qui permettront de l'atteindre.
Cette loi ambitionne de réduire le déficit public sous la barre des 3% du PIB d'ici 2027 (contre 4,9% en 2023) 
et de diminuer la dette publique à 108,1% du PIB en 2027 (contre 109,7% en 2023).
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moyenne de +0,6% par an.
confiance » prévus dans la version initiale du texte 

fonctionnement, exprimé en pourcentage, en valeur et à périmètre constant » des collectivités. Cet objectif 

3. LA SITUATION FINANCIERE DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

a. Le contexte financier 2023

Après une année 2022 marquée globalement par une amélioration des marges financières des 
est moins favorable avec une section de fonctionnement sous tension et la 

nette 2023 est estimée à -15,6%.

transactions immobilières.

mesures nationales sur les charges de personnel et des premières conséquences de la hausse des taux 

fonctionnement (augmentation des dépenses supérieure à celle des 
recettes).
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s récurrentes.

-ci se situent à un niveau élevé avec une progression de +9,1 % même 
si un « effet prix » peut être un 

La structure de financement de ces investissements est relativement constante avec une répartition 

b. Les perspectives 2024

En 2024, la situation financière des collectivités évoluera dans le contexte de ralentissement attendu de 

plus rapidement que les recettes.
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La masse salariale sociale devra absorber les effets en année pleine des mesures de revalorisations actées 

iscales devrait être inférieure à celle de 2023.

foncières en 2023 (+7,1%), elle devrait être un peu moindre en 2024, à +3,9%.

dev
les recettes de TVA ont été particulièrement dynamiques (+ 5,1 % en 2022 ; + 6,1% en 2023), et devraient 
moins augmenter en 2024. Or, 
un quart des recettes départementales, environ un tiers des recettes intercommunales et plus de la moitié 
des recettes régionales. Sa moindre progression relative va donc peser sur les budgets des collectivités.

difficulté 

territoriale.

4. LES PERSPECTIVES 2024 EN DETAIL

besoins 
et de dépenses salariales 

supplémentaires ?

a. De nouvelles mesures impactant la masse salariale

Les effets en année pleine des mesures qui ont été actées en 2023
En juin 2023, le ministre de la Transformation et de la Fonction publiques a annoncé une augmentation 

mesures, telles que des mesures spécifiques ciblant les bas salaires (selon le gouvernement, celles-ci 
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janvier 2024), ou encore la hausse du taux forfait de remboursement du transport collectif (75 % contre 50 

% précédemment) depuis le 1er septembre 2023.

Les mesures annoncées pour 2024 et après
À partir de janvier 2024, tous les agents de la fonction publique se voient 

supplémentaires, soit environ 25 euros de plus par mois par agent selon les estimations du gouvernement.

, progressivement en 2025 et 2026, les employeurs territoriaux prendront en charge une partie 

des frais de prévoyance (assurances incapacité, invalidité) et de complémentaires santé (mutuelles) des 

agents. Ainsi, à partir de 2025 sera instauré un socle minimal de garanties en matière de financement des 

emporaire de travail (ITT). Les garanties minimales en matière de 

financement des frais de santé à partir de 2026 demeurent en discussion.

b. 

foncières, en 2024, elle sera moindre à 3,9%.

ralentie, autour de 5%, soit plus 

Or, 

recettes départementales, environ un tiers des recettes intercommunales et plus de la moitié des recettes 

régionales. Sa moindre progression relative va donc peser sur les budgets des collectivités.

seront les premiers touchés, les DMTO étant leur deuxième recette fiscale (derrière la fraction de TVA).

Malgré quelques perspectives de hausse

la liste des communes dans lesquelles est applicable la taxe 

annuelle sur les logements vacants.

Par ailleurs, la France étant hôte des jeux olympiques 2024, les recettes touristiques devraient être 
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écologique, la fiscalité spécifique, dont la TEOM, le versement mobilité, la taxe GEMAPI, ou encore la taxe 

.

c. Des dépenses de plus en plus orientées vers la transition écologique

pour le climat (I4CE) estime que les « financements climat » à conduire au sein des collectivités territoriales 

métropolitaines devraient doubler chaque année pour respecter les engagements intermédiaires de la 

France en 2030 en termes de réduction des gaz à effet de serre. 

A

collectivités locales à lutter contre les évènements climatiques. Au départ doté de 2 

en 2024.

La dotation globale de fonctionnement (DGF) sera en légère hausse, à 27,2 ; les dotations 

stables à 

nt cotées au sein 

annoncé une hausse de la dotation biodiversité, qui doit plus que doubler pour atteindre 100 millions 

vingt en cinq ans seulement.

5. LES PRINCIPAUX ELEMENTS DE LA LOI DE FINANCES 2024

a. Evolution de la fiscalité locale

?

   

Envoyé en préfecture le 19/03/2024

Reçu en préfecture le 19/03/2024

Publié le 20/03/2024

ID : 062-200072478-20240314-CC06140324-DE



4 - Page 13 sur 36

b. Evolution des concours financiers

Evolution de la dotation globale de fonctionnement

Répartition de la dotation globale de fonctionnement
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Répartition alternative du FPIC
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c. Les mesures fiscales

Assouplissements sur la TEOM

Dispositions nouvelles sur la taxe de séjour

d. Quels enjeux futurs ?

Suppression de la CVAE
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Budgétisation verte
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II L

1. LE BUDGET GENERAL

a. Les dépenses de fonctionnement du budget général
Les dépenses réelles de fonctionnement, à 8.821 en hausse de 6% par rapport à 2022, ont évolué 
dans un contexte inflationniste. Elles se situent cependant 553 en-deçà du budget prévisionnel.

Au chapitre 011, les charges à caractère général sont maîtrisées (+ malgré une 
dépendance liée tion des prix de (électricité, carburants, chauffage).
Ainsi, en 2023, les dépenses énergétiques ont augmenté de 35% pour atteindre 95k

des fournitures et prestations étant plus élevés, de nombreux postes de 
dépenses courantes sont en augmentation en 2023 et devraient rester à un niveau supérieur à 
celui des années précédentes.
Plus particulièrement, les dépenses de .

Au chapitre 012, charges de personnel, la masse salariale représente pour le budget principal 
environ 40% des dépenses réelles de fonctionnement.
En 2023, les dépenses de personnel ont été impactées à la 

er juillet 2022 ; +1,5% au 1er juillet 2023) et des grilles 
de rémunération du Smic.
La hausse 

Au chapitre 65, autres charges de gestion courante, la hausse significative des contributions 
et participations aux syndicats mixtes et institutions (IIW, Symvahem, Symsageb, PMCO) de 
poursuit +
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A noter également 70 pour le versement les inondations
et pour la création du nouveau site internet.

le versement du budget général vers le budget OM pour combler le déficit de 
fonctionnement est très en-deçà des prévisions budgétaires ui conforte les 
orientations prises lors de la généralisation de la TEOMi.

budgétaires.

b. Les recettes de fonctionnement du budget général
Les recettes réelles de fonctionnement sont supérieures au prévisionnel budgétaire, de 727
portées notamment par les services petite enfance (taux de fréquentation des structures en 
hausse), les participations CAF (soldes 2022 et augmentation des subventions) ou encore les 
recettes fiscales.

Au chapitre 70, Produits des services, hausse de .
Au chapitre 73, Impôts et taxes, augmentation est de 100k , portée notamment par 
la revalorisation des bases.
Au chapitre 74, Dotations, subventions et participations, les recettes sont nettement 
supérieures au prévisionnel, à 2.64 18%).

pour leur part restées stables.

c. Les dépenses d investissement du budget général
La réalisation du plan poursuivie en 2023, orientée par les 
actions inscrites au projet de territoire :

- Poursuite du programme de travaux du Tiers-lieu numérique 
- Poursuite du programme de travaux MDPL
- Pré-étude MOE Centre technique communautaire
- Etude de concertation avec le monde agricole
- Animation OPAH
-
- Acquisition d
- Acquisition de mobilier pour les structures
- Achat de matériel de communication : stand parapluie, roll-up
- Achat de matériel pour les services techniques (chapiteaux, tables, graveur laser)
- Achat de 4 chapiteaux à destination des communes

4 sont inférieures au prévisionnel 
budgétaire (- au 23, - 2

          d. du budget général
issement sont essentiellement liées au FCTVA, aux subventions 

et aux emprunts.
Elles sont bien en-deçà des prévisions budgétaires, à de nombreuses subventions 

inscrits en restes à réaliser.
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Pour rappel, l budget 2023 avait été voté en suréquilibre 
.

          e. Balance générale du budget général CA2023

Balance générale comparative du budget et des réalisations - COMMUNAUTE DE COMMUNES PAYS D OPALE - 2023

23, le budget général de la CCPO dégage une épargne                                                 
brute de 524k et une épargne nette (RRF-DRF-
nette de , soit 3,5% des recettes réelles de fonctionnement.

épargne nette m brut après financement des 
remboursements de dette. de toute projection 
financière.

  f. Les ratios financiers
Les par L.2313-1 du CGCT, comprennent des 
ratios obligatoires qui en expriment la solvabilité et la santé financière.
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   Dépenses réelles de fonctionnement par habitant Frais de personnel / Dépenses réelles de fonctionnement

Evaluation de la charge totale de fonctionnement par habitant Part des dépenses réelles de fonctionnement affectée
aux frais de personnel

       Dépenses par habitant

   Evaluation de l par habitant

Encours de la dette au 31/12/2023 par habitant           Encours de la dette au 31/12/2023 / 
          Recettes réelles de fonctionnement

         Poids de la dette en nombre
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2. LES BUDGETS ANNEXES

A - LE BUDGET ORDURES MENAGERES

En dépenses de fonctionnement, les charges à caractère général (chapitre 011) sont 
conformes aux prévisions budgétaires, en hausse de 20% par rapport à 2022, à 
Dans le détail :

- Au à Leyton CTR, prestataire de 
tion fiscale TVA carburant

- Au 60612, Energie Electricité, hausse de 
- Au 60632, fourniture de petites équipements, achat de 1.000 composteurs pour 

- Au 611, contrats de prestations de service, augmentation des dépenses liées au 
traitement des déchets par le Sevadec : +

- Au 61551, matériel roulant, entretien des 
véhicules X2 par rapport à 2022 ; 
notamment en lien avec le renouvellement de marché.

Les charges de personnel (chapitre 012) sont maîtrisées et légèrement inférieures aux 
prévisions budgétaires (-3%), à 1.071 , malgré les revalorisations .

Au chapitre 65, autres charges de gestion courante, les dépenses sont conformes aux prévisions 

En recettes de fonctionnement, les produits de service, au chapitre 70, sont en baisse, de 
70 , principalement en raison des fluctuations régulières des montants de reprise 

des matériaux recyclés (acier, plastique, carton, papier, .

Au chapitre 73, les recettes provenant de la perception de la TEOM progressent de 13%, à 
3.381 , en corrélation avec de 7,1%.

Au chapitre 74, participations, les recettes provenant de Citéo (emballages) sont stables, à 

Au chapitre 75, autres produits de gestion courante, la prise en charge du déficit de 
fonctionnement par le budget général, net recul et démontre que la politique 
souhaitée en matière de traitement des déchets, par une généralisation de la TEOM incitative, 
porte ses fruits. 

A noter enfin, au chapitre 77, produits exceptionnels, de la mission
menée par Leyton CTR (auxquels il convient de 

de rémunération versés).

277k dont :
- Installation des capteurs de niveau sur les colonnes à verre : 
- -flux
- 2 bennes amovibles
- Bacs de collecte et colonnes à verre : 
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    Balance générale du budget OM CA2023

Balance générale comparative du budget et des réalisations - CC PAYS D OPALE Ordures Ménagères - 2023

B LE

ZA Autingues : 
- En dépenses, et travaux de reprise du réseau pluvial : 

90
- En recettes, vente de la parcelle à la SCI Charlemagne

ZA Guînes : 
- En dépenses, branchement eau
- En recettes, vente de la parcelle à OPUR 
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3. LES RESULTATS DE CLÔTURE

Au 31 décembre 2023, les résultats de clôture (RRF + RRI DRF DRI) sont les suivants :

Budget Général :             5.525.931
Budget OM :       507.491
ZAE Moulin à huile : 216.253
ZAE Autingues :     689.158
ZAE CDDO :    - 74.530

Total tous budgets : 6.864.303

Pour rappel, l était due 
au dispositif de garantie des recettes fiscales, institué par la Loi de Finances 2020 et reconduit 

en 2021 ( ).
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III L ET OBJECTIFS 
FINANCIERS POUR LE BUDGET 2024

1. LES ACTIONS EN REPONSE AU PROJET DE TERRITOIRE

La communauté de communes 
dynamisme du territoire en conjuguant transition écologique et intérêts économiques. Le projet de budget 
primitif proposera de nombreuses actions pour répondre à ces enjeux affirmés par ailleurs dans le projet 
de territoire « -2032 ».

a. Protéger et valoriser les ressources du territoire
La préservation de la ruralité et des atouts de la CCPO en termes de cadre de vie est un enjeu fort et 
essentiel.
Les programmes nt donc se poursuivre en 2024 :
Lutte contre étude mobilité, réduction des déchets et lutte contre 
le gaspillage, valorisation de notre agriculture au travers du projet alimentaire territorial (PAT), procédure 

b.
La CCPO entend poursuivre son programme de développement économique en valorisant les atouts du 
territoire, en favorisant les circuits courts et en renforçant son attractivité touristique.

le partenariat avec les acteurs 
formation sera renforcé, le tiers-lieu numérique ouvrira ses portes et sera un vrai lieu ressource pour 

et le développement du numérique, la valorisation du patrimoine 

c. Bien vivre ensemble
Renforcer la politique petite enfance et jeunesse, accompagner les personnes les plus fragiles, encourager 
les pratiques sportives loisirs diversifiée ou encore 

ensemble.
structures 

que le service parentalité sera repensé, que les actions du 
accompagnement aux publics les plus fragiles, que le programme 

culturel se voudra innovant, que la réflexion sur le dispositif de camion piscine se poursuivra au travers 
ne expérimentation de 4 semaines au mois de mai prochain ou encore 

itinérance conjointe CIAS / France Services era étudiée.
La Maison de Pays de Licques devrait automne prochain.

d. Agir pour la transition écologique
au travers du Plan Climat Air Energie Territorial

(PCAET).
Il sera opérationnel en 2024 et permettra durable et responsable.
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2. LES PERSPECTIVES FINANCIERES 2024 DU BUDGET PRINCIPAL

La bonne situation financière de la collectivité et les 

Préambule : les chiffres affichés dans les tableaux et graphiques sont des prévisions basées sur les éléments 

et consolidées dans la perspective du vote du budget primitif 2024.

Au-delà des évolutions particulières appliquées à certains postes de dépenses et de recettes (personnel, 
énergie, fiscalité, ...) des hypothèses complémentaires, plus générales, sont retenues : pour les opérations 
récurrentes, projection issue de taux de réalisation des crédits en fonction des moyennes des années 

à

a. Les perspectives de la section de fonctionnement du budget principal

Les dépenses de fonctionnement du budget principal
Les politiques publiques et les orientations de la CCPO 
gestion maîtrisée.

Plusieurs facteurs de hausse des dépenses de fonctionnement sont déjà connus ou peuvent être anticipés, 

notamment la rémunération des fonctionnaires ou encore les contributions versées aux partenaires.

Au chapitre 011, les charges à caractère général peuvent être estimées à 1,2 (+6%) ;
dépenses à caractère général est dépendante du niveau de prix de , des 

fournitures ou des prestations de services.

Au chapitre 012, charges de personnel, estimation à 3,62M (+1,5%).
En 2024, la masse salariale va être marquée par trois principaux effets :

Effet « année pleine » des revalorisations 2023,

9 points et la GIPA reconduite en 2023 ;

pour chaque agent à compter de janvier 2024 et ;

La mise à jour du régime indemnitaire des agents éligibles au 

.

Au chapitre 014, Atténuation de produits, l
(1.855k maintenues au niveau de 2023.

Estimation à 2.840

Au chapitre 65, autres charges de gestion courante, il convient de prendre en compte la 
nouvelle hausse programmée des contributions et participations aux syndicats mixtes et 
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institutions (IIW, Symvahem, Symsageb, Sympac). La contribution IIW 2024 

Les dépenses TIC sont également en hausse depuis 2023
maintenance, téléphonie, 
Le versement du budget général vers le budget OM pour combler le déficit de fonctionnement 
peut être prudemment estimé à 60
Les charges de gestion courante sont estimées à 1.40 .

Au chapitre 66, charges financières, montant prévisionnel de 43k .

des dépenses de 
fonctionnement +3% en 2024, à .

Les recettes de fonctionnement du budget principal
Le produit issu des différentes taxes évolue selon le contexte économique et local. Compte tenu des 
éléments disponibles au moment de la rédaction de ce rapport, les principales hypothèses retenues pour 
estimer le produit fiscal de 2024 sont les suivantes :

3,9%
une fraction de TVA nationale en augmentation de +5%.

Il est rappelé que la CCPO perçoit une fraction de TVA en compensation de la suppression de la taxe 

montant prévisionnel de en 2024. 

Au chapitre 73, Impôts et taxes, plusieurs points :
La revalorisation forfaitaire des bases étant fixée à +3,9%, les impôts directs locaux 

sont estimés à 1.07 .
La CVAE est supprimée et compensée par sur 

la moyenne des 3 dernières années de la CVAE. Les recettes sont imputées au chapitre 74.
La fraction de TVA perçue en compensation de la suppression de la taxe 
est en hausse prévisionnelle de 5%, à 3.340

Les recettes au 73 sont estimées à 6M

Au chapitre 74, Dotations, subventions et participations :
de +5%, à 

Baisse de la dotation de compensation des groupements de communes de -1,5%, à 
  

Les autres dotations et participations devraient être stables.
Les recettes au 74 sont estimées à 2,2M

Globalement, les recettes réelles de fonctionnement sont estimées à 9M , sachant que le 
compte administratif 2023 présente des RRF à hauteur de 

Envoyé en préfecture le 19/03/2024

Reçu en préfecture le 19/03/2024

Publié le 20/03/2024

ID : 062-200072478-20240314-CC06140324-DE



4 - Page 27 sur 36

b. Les perspectives de la section d ment du budget principal

Les dépenses d du budget principal

finalisera les autorisations de programme pour la Maison de Pays de Licques et le Tiers-
lieu numérique : repris en RAR

sera 
effective en RAR
MOE et travaux pour reconfiguration de la MDPA : 15

de lutte contre le 

Acquisition de foncier agricole
-voiturage de la Minoterie

Le renouvellement devrait être opérationnel en septembre 2024
La dotation de matériel à destination des communes se poursuivra

notamment pour le 
secteur tourisme : 35
Mobilier et matériel pour la Grange Numérique
Le remboursement du capital de la dette 200K

Les dépense 4,5

Les recettes d du budget principal

Les recettes liées au FCTVA peuvent être estimées à 400
attendues sont de 2,3M

3. LES PERSPECTIVES FINANCIERES 2024 DES BUDGETS ANNEXES

a. Le budget OM

4 est élaboré dans la continuité de 2023, avec une TEOMi généralisée à 

Le budget 2024 sera équilibré en section de fonctionnement à 4,4Mk avec une charge nette 
426 avec versement du budget général

estimée à 60 , compte-tenu de l 410.000 .

En dépenses de fonctionnement, le budget pré
composteurs (2 rdre de 
7%, à 1.436
En recettes de fonctionnement, la TEOMi devrait générer 3,5M de produits compte-tenu
de la revalorisation forfaitaire des bases de 3,9%.

En section sionnelles sont de 470 , incluant 
notamment de colonnes à 
verre .
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b. Le budget ZAE Moulin à huile

Le budget annexe ZAE Moulin à huile 

c.

L 23
un déficit cumulé de 75k . 
(viabilisation) dès lors que le locataire aura quitté les terrains acquis par la communauté de 
communes. Une procédure est toujours -
ci pour inscrire les crédits nécessaires. Une provision de 100 est à inscrire pour le 

et pour travaux de 

d.

La et des 
travaux de voirie définitifs sera réalisée une fois la construction Charlemagne achevée.
Ces travaux sont estimés à

4. L

a. Les emprunts en cours

Budget général :

Budget annexe OM :

Objet Prêteur Capital initial
Date 

encaissement Durée
Capital 

restant dû
Taux 
fixe

BACS DE COLLECTE SELECTIVE DEXIA 615 294.45 01/02/2011 15 ans 3,35%
BENNE DE COLLECTE ET NOUVEAUX 
CONTENANTS

CAISSE D'EPARGNE 250 000.00 15/04/2011 15 ans 4,32%

BACS DE COLLECTE SELECTIVE CAISSE D'EPARGNE 450 000.00 11/06/2010 15 ans 3,59%

Objet Prêteur Capital initial
Date 

encaissement
Durée

Capital 
restant dû Taux fixe

PRET TRAVAUX MINOTERIE BOUTOILLE CREDIT AGRICOLE 1 200 000.00 31/12/2016 20 ans 1,61%
PPI TLN, MDPL, CTC CREDIT AGRICOLE 2 000 000.00 21/06/2022 15 ans 1,47%
TRANSFERT ECOLE DE MUSIQUE CAISSE D'EPARGNE 260 861.88 01/01/2012 17,25 ans 4,79%
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b.

Encours de la dette au 31 décembre 2023 / Population :

faible et le capital restant dû est réparti comme suit au 1er janvier 
2024 :

CCPO budget général :               2,7
Service OM : 2

Soit un total de 2,9 .

La dette au 01/01/2024 117 par habitant, sachant que la dette moyenne des collectivités est de 

Encours de la dette au 31 décembre 2023 / Recettes réelles de fonctionnement :

Ce ratio est faible puisque ramené aux recettes réelles de fonctionnement du budget général et du budget 
2.990.000 / 13.726.000 = 22 %.

Autrement dit, le poids de l 0,3 contre 0,6 au niveau 
national.

Encours de la dette / Recettes réelles de fonctionnement
       Budget général       Budget OM
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Charges réelles de fonctionnement et remboursements de dette / Recettes réelles de fonctionnement

Total charges réelles de fonctionnement + remboursement dette = 13.131.890 inférieur aux recettes 
réelles de fonctionnement ( ) de 594.000

Ratio : 13.131.890/13.726.000 = 0,95

Ce ratio ne doit pas dépasser 1. Il donne la -à-dire 
sa capacité une fois les charges obligatoires payées.

Charges réelles de fonctionnement et remboursements de dette / Recettes réelles de fonctionnement
       Budget général Budget OM

         
Rapport entre les charges courantes augmentées de l'annuité de la dette et les recettes courantes. Si > 100, la charge 
de dette n'est pas totalement financée par les recettes courantes.

IV LES RESSOURCES HUMAINES

1. STRUCTURE DES EFFECTIFS ET DEPENSES DE PERSONNEL

58 au 31/12/2023 (Titulaires, stagiaires, CDD, CDI, contrats
dont 125 sur le budget général et 33 sur le budget OM.

Budget Général

Masse salariale

Catégories Nbre d'agents Montant %

Contrat unique d'insertion 2                0,36 
Apprentis 5                0,95 
Non titulaire indiciaire avec ou sans IRCANTEC 43              20,65 
Titulaire ou stagiaire indiciaire CNRACL 74              77,17 
Titulaire ou stagiaire indiciaire IRCANTEC 1                0,88 
TOTAL 125          100,00 
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Budget Ordures Ménagères

Masse salariale

Catégories Nbre d'agents Montant %

Non titulaire indiciaire avec ou sans IRCANTEC 10              14,16 
Titulaire ou stagiaire indiciaire CNRACL 23              85,84 
TOTAL 33 100,00

Contrat unique 
d'insertion

0,36 %
Apprentis

0,95 %

Non titulaire 
indiciaire avec ou 

sans IRCANTEC
20,65 %

Titulaire ou 
stagiaire indiciaire 

CNRACL
77,17 %

Titulaire ou 
stagiaire indiciaire 

IRCANTEC
0,88 %

Non titulaire indiciaire avc  ou 
sans IRCANTEC 14,16 %

Titulaire ou stagiaire indiciaire 
CNRACL 
85,84 %
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Pyramide des âges 2023 - Budget Général

Pyramide des âges 2023 - Budget OM
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SYNTHESE DEPENSES DE PERSONNEL 2023 ET PERSPECTIVES 2024 (TOUS BUDGETS)

En 2024, les évolutions des dépenses de personnel par :

La mise en des mesures gouvernementales : revalorisation de 5 points des grilles 
indiciaires au 1er janvier 2024
Promotion interne
Glissement Vieillesse Technicité
Révision du RIFSEEP
La création 
La pérennisation de 4 contrats au grade de catégorie C (France Services, enfance, tourisme)

Tiers Lieu Numérique

2. DETAIL DES ELEMENTS DE REMUNERATION

Budget principal Budget OM

2023 2024
(Perspective)

2023 2024
(perspective)

477Rémunération principale titulaires -
64111

1 425 500.71 A VENIR 477 809,00 A VENIR

NBI, SFT, IR 64112 75 419.07 14 633,14
Autres indemnités titulaires - 64118 362 727,65 124 508,22
Rémunération principale non titulaires 
- 64131

434 191,11 85 455.05

Autres indemnités titulaires - 64138 54 085,95 13 872.26
Emplois insertion - 64168 10 721,45
TOTAL 2 362 645.94 716 277.67

3 570 018.40 3 620 000,00

1 071 458.65 1 110 000.00 
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Heures complémentaires/supplémentaires rémunérées :

2023 Budget général Budget OM

Heures complémentaires 3 302.86 0
Heures supplémentaires 33 078.78 27 566.58
Interventions astreintes 11 583.60
TOTAL 47 965.24 37 987.88

Les heures supplémentaires/complémentaires (HS/HC) 2023 concernent principalement pour le budget
général le personnel des locaux, le personnel enfance dans le cadre des animations, la 
codirection de 
Pour le budget OM, le volume des HS/HC a été rendu nécessaire pour maintenir le service dans toutes
circonstances (absences imprévues, jours fériés).

Avantages en nature :

23, un 

technique en fonction du planning établi par le directeur des services techniques.

service gestion des déchets ménagers au directeur du service.

3. MOUVEMENTS DE PERSONNEL

En 2023 :

3 stagiairisations
1 r
1 nomination par voie de concours au grade 

2 stagiairisations
service RH)

animateur (responsable France Services) en CDD
Recrutement au grade d -technique) en CDD
Nomination par voie de mutation de 2 attachés territoriaux (culture et CTG dont 
30 % mis à disposition auprès du CIAS au poste de directrice)
Pérennisation en CDI 
2ème classe

artistique principal de 2ème classe
Recrutements de 2 contrats aidés (inondation)
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Perspectives 2024 qui restent à étudier :

1 

Et plus globalement :
- Mise en application du règlement intérieur 
- Révision du RIFSEEP
- Maitrise de la masse salariale
- Prise en compte de la pyramide des âges
-

4. DUREE EFFECTIVE DE TRAVAIL

Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale 

-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l'aménagement et à la réduction du 
temps de travail dans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature 
Vu le Décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 modifié pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique 
territoriale
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Durée hebdomadaire
de travail

37h 36h

Nb de jours ARTT pour un agent à temps complet 12 6
Temps partiel 80% 9,6 4,8
Temps partiel 50% 6 3
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